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	INTITULE DU COURS
	Droit institutionnel de l’Union européenne

	Semestre
	S2

	Enseignant (NOM, prénom, courriel)
	Damien BOUVIER

	

	Objectifs du cours
	L’objectif du cours est de familiariser les étudiants avec le fonctionnement des institutions européennes. A la fin du cours, les étudiants seront capables d’identifier les principaux acteurs institutionnels participant à la vie politique de l’Union européenne. Ils connaîtront le cadre juridique des actions des institutions européennes (composition des organes, compétence) mais auront également une connaissance de la pratique institutionnelle du pouvoir politique européen. Enfin, ils seront capables de restituer la spécificité de l’Union européenne en tant que modèle politique.

	Plan sommaire
	Introduction générale
Partie I : la spécificité de l’Union européenne
Titre I : une union d’Etats
Titre II : une union de droit
Titre III : une union de citoyens
Partie II : Le cadre institutionnel de l’Union européenne
Titre I : les institutions politiques
Titre II : les institutions de contrôle
Titre III : les autres institutions
Partie II : le processus décisionnel de l’Union européenne
Titre I : la procédure législative
Titre II : la procédure budgétaire


	Bibliographie 
	Manuels
1. F. MARTUCCI, Droit de l’Union européenne, Paris, Dalloz, 2021, Hypercours, 3ème ed.
2. C. BLUMANN et L. DUBOUIS, Doit institutionnel de l’Union européenne, Paris, LexisNexis, 2019, 7ème éd.
3. J.-P. JACQUE, Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris, Dalloz, 2018, 9ème éd
Revues
1. Europe (Lexis Nexis)
2. Revue trimestrielle de droit européen (Dalloz)
Sites internet
1. Fondation Robert Schuman : https://www.robert-schuman.eu/fr/
2. Site officiel de l’UE : europa.eu

	Compétences acquises
	1. Identifier chaque institution européenne
2. Savoir restituer le cadre institutionnel théorique et pratique de l’Union européenne
3. Proposer une analyse du fonctionnement institutionnel de l’Union européenne

	

	Evaluations
	Type : Contrôle continu intégral

Nb d’évaluations : 2 (+ une troisième évaluation si « seconde chance »)
Modalités (nature, durée, dates approximatives) : 
· Une évaluation de restitution à mi-semestre (séance 8) 
· Une évaluation de réflexion de fin de semestre (dernière séance)
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